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7300 – BOUSSU

Mesdames, Messieurs,

Conformément à l’article L1122-17 alinéa 1 et 2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, nous avons l’honneur 
de vous convoquer à la séance du Conseil qui aura lieu dans la 
salle du Conseil Communal, Rue Rogier à BOUSSU, le lundi 03 
octobre 2022 à 18heures30.

Fait à l’Hôtel de Ville, le 23 septembre 2022.

PAR LE COLLEGE :

La Directrice Générale f.f., Le Bourgmestre f.f.,

Emélia AMORUSO Giovanna CORDA,
Echevine

ADMINISTRATION GENERALE - INFORMATIQUE

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 30 août 2022

2. Motion concernant le droit à l’IVG suite à la décision de la cour suprême des 
Etats-Unis
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ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL

EXTRAIT DU CODE
DE LA DEMOCRATIE

LOCALE

Art.L1122-17 : Le
Conseil ne peut prendre de
résolution si la majorité de
ses  membres  en  fonction
n’est présente.

Cependant,  si  l’assemblée
a été convoquée deux fois
sans  s’être  trouvée  en
nombre  compétent,  elle
pourra après une nouvelle
et  dernière  convocation,
délibérer,  quel que soit le
nombre  des  membres
présents, sur les objets mis
pour  la  troisième  fois  à
l'ordre du jour.



DIRECTION FINANCIERE - SERVICE DE LA RECETTE

3. Prise de participation en parts "D" du capital de l'IDEA dans le cadre de 
l'intervention dans les frais de fonctionnement 2021 dits "Assainissement 
Bis"

4. Prise de participation en parts "D" du capital de l'IDEA dans le cadre de 
l'intervention dans les travaux dits "DIHECS 2021" de l'assainissement bis

SERVICE DES FINANCES - TAXES - GESTION BUDGET &
MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES

5. Modification budgétaire n° 2 de l'exercice 2022 des services ordinaire et 
extraordinaire

6. Fabrique d'église Saint-Géry- Modification budgétaire n°1 de 2022

7. Fabrique d'église Saint-Charles - Modification budgétaire n° 2 de 2022

8. Fabrique d'église Saint-Martin- Modification budgétaire n°1 de 2022

9. Fabriques d'église - Prorogation délai de tutelle - Budgets 2023

10. F.E. Saint-Martin - Réformation du budget 2023 - Arrêt de l'allocation 
communale ordinaire et proposition d'octroi d'un subside extraordinaire de 
56.250,00€

11. F.E. Saint-Géry - Réformation du budget 2023 - Arrêt de l'allocation 
communale ordinaire

12. Cyclisme - Grand prix Glineur - Octroi d'une subvention de 1.000,00€

URBANISME - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT

13. Accompagnement de la province dans le cadre de POLLEC

TRAVAUX - VOIRIE - MOBILITE - MARCHES DE
TRAVAUX(PARTIE TECHNIQUE)

14. Appel à projet - Wallonie Ambitions Or - Programmation 2024 : Approbation 
de la candidature 

REGIE FONCIERE - SERVICE FONCIER

15. Rétrocession par la société coopérative Borinage Hauts-Pays logements des 
assiettes de voirie et parcs publics à la commune de Boussu

16. Régie Foncière - Vente de la ferme Vandamme - Approbation du compromis

PETITE ENFANCE - ENSEIGNEMENT - EXTRASCOLAIRE -
JEUNESSE

17. Présentation du programme 2022 - 2023 du service jeunesse - Approbation 
des tarifs et participations financières
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18. Présentation du programme 2022 - 2023 du service extrascolaire - 
Approbation des tarifs et participations financières

POPULATION

19. Médecins assermentés - modification de la liste

FETES & CEREMONIES - CULTURE - SPORTS
COMMUNICATION - BIBLIOTHEQUE-- GESTION DES

MARCHÉS

20. Marché de Noël 2022- Règlement d'ordre Intérieur et tarification 2022

PLAN DE COHESION SOCIALE - AFFAIRES SOCIALES

21. Convention 2022 PCS - Institut de Promotion Sociale de la FWB Jemappes 
EAFC Jean Meunier

22. Projet ILI 2022 - Prestations EAFC Jean Meunier (anc. Ieps Jemappes) - 
organisation d'un module de 120 périodes en Français langue étrangère - 
convention EPS FWB 20400

23. Art 20 - modification montant alloué aux asbl partenaires 

24. Atelier Qi Gong Lotus 2022 - Modalités de tarifications et d'encaissement - 
addentum à la convention de base

PREVENTION - ENVIRONNEMENT 

25. Mise à disposition de matériel communal obsolète à un groupe de citoyens 
dans le cadre de nettoyages de leur quartier.

HUIS CLOS
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